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ANNEXES DOCUMENTAIRES AU BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

 
Dossier de concertation mis en ligne et consultable au siège de la CCPLM à partir de janvier 
2023 :  
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Note explicative mise en ligne et consultable au siège de la CCPLM à partir de janvier 2023  
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Article de presse annonçant la tenue de la réunion publique (Indépendant – 21/01/2023) : 
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Article de presse annonçant la tenue de la réunion publique (La Dépêche – 22/01/2023) : 
 

 
 



 

CC.PLM - ZAC DE LA PREUILLE A BRAM – Annexes - Bilan de la concertation publique préalable  5 / 25 
 

 
Présentation de la réunion publique du 25 janvier 2023 (aux Halles Claude Nougaro à Bram) 
Cette présentation a été mise à la disposition du public par le site internet.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                

                

                      

         

                       

               

 

INTRODUCTION PAR LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES

2

 

LES OBJECTIFS DU PROJET

3

➢ Objectif n°1 : Développer une zone d’activités en cohérence

avec la zone d’activités du Lauragais existante pour accueillir

des entreprises en demande d’implantation et accroître

l’attractivité économique du territoire en lien avec

l’échangeur autoroutier.

➢ Objectif n°2 : Proposer un aménagement urbain architectural

et paysager de qualité dans le respect du paysage et de la

biodiversité.

➢ Objectif n°3 : Proposer un développement urbain cohérent et

durable en promouvant les aménagements doux entre la

partie urbanisée de Bram et l’actuelle zone d’activités du

Lauragais.

➢ Objectif n°4 : Engager une réflexion sur des espaces publics

qualitatifs plus économes et respectueux de l’environnement.

➢ Objectif n°5 : Dynamiser le tissu économique local par la

création d’emplois, la création de nouveaux services induits et

attirer ainsi une population plus jeune.  

 ’ Q  P      H                P  -

OPÉRATIONNELLES

4

 ss st  t à M ît  s  d’ou   g  

:

Prestataires spécialisés :

Urbanisme EnvironnementVRD et hydraulique

Etude agricole

 

 

PRÉAMBULE

Le projet d’extension de la ZAE du LAURAGAIS propose le développement

d’un nouvel espace dans le prolongement de la ZAE actuelle pour

accueillir les activités économiques des filières suivantes : activités en lien

avec le monde agricole et l’agroalimentaire, industrie, transporteur,

négoce, artisanat, services à la personne, paramédical.

La vocation principale de cette zone n’est pas d’accueillir du commerce.

Pour autant, certaines activités commerciales pourront être acceptées dès

lors qu’elles ne sont pas concurrentes des commerces déjà présents en

centre-bourg ou dans la ZA existante.

L’avancement des études permet aujourd’hui de préciser les contours du

projet, en prenant en compte les atouts et les contraintes du site.

5  6

BRAM

CASTELNAUDARY

Le site d’étude se trouve entre la 

Z.A. du Lauragais et le bourg de 

BRAM.

Il s’étend sur environ 30ha.

localisation du site étudié

 7

Les terrains sont très plats avec une pente 

moyenne inférieure à 0,5%

Le site d’étude est encadré par le ruisseau 

du Rigal à l’Ouest et de la Preuille à l’Est

Topographie et hydrographie

 8

P ys g s : l s p  c pt o s su   t d pu s l  s t  d’étud 
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 13

Synthèse des contraintes

   

  ss  t s  co    c s  s    c s

Le site pourrait  éné icier d une excellent desserte routi re  raccordement à l échangeur     mais

ne dispose pas de desserte de transport en commun.

 pied, il est situé à   mn à pied de la gare, à   mn de l av.  énéral de  aulle qui regroupe la

plupart des commerces et services du centre  ourg et à  0mn de la   du L  R   I qui

comporte également une o  re de commerces et services, dont un supermarché  12

Les servitudes et les risques

Pas de servitudes en dehors de la

zone de bruit de la voie ferrée, et la

nécessité de procéder à des fouilles

archéologiques au Sud

Fouilles 
archéologiques 

à prévoir

La zone d’étude est partiellement 

concernée par le risque 

d’inondation.

Extrait du PLU

Extrait du P.P.R.I.

 

 

9

 ’occup t o   ctu ll  du s t  : u   sp c   g  col 

Le site est entièrement agricole, ce qui lui confère un paysage très ouvert où les structures arborées

prennent une grande importance visuelle

 10

Enquête sur les exploitants agricoles concernés par le projet 

 14

Synthèse des opportunités

  16

 cé    o poss bl  d’  é  g    t du s t  :   é  g    t    é   t  l

15

 cé    o poss bl  d’  é  g    t du s t  :   é  g    t t   é
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Dans le magazine POINT COMMUN de mars 2023 

 
 

   

   p  s     co pt  d s     u  écolog  u s

 18

La prise en compte des enjeux écologiques

  

M        V              …

20

LES ÉTAPES À VENIR

19

Les études de définition du projet vont se poursuivre.

Vous pouvez continuer de vous informer et de participer à la
concertation à travers:

➢ Des articles publiés dans la presse locale et le journal de la 
Communauté de Communes,

➢ Le site web de la Communauté de Commune : www.ccplm.fr
et les adresses courriel : Concertation.environnement@ccplm.fr

Concertation.urbanisme@ccplm.fr

➢ Un dossier de concertation et un registre pour inscrire vos 
commentaires, disponi les à l’accueil du si ge de la Communauté de 
Communes.

Clôture prévisionnelle de la concertation : fin avril 2023
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Site internet de la Communauté de Communes Piège - Lauragais – Malepère (2022) 
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Article de presse annonçant la seconde réunion publique (La Dépêche – 04/10/2025) : 
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Site internet de la CCPLM annonçant la seconde réunion publique : 
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Photos de la réunion publique du 6 octobre 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article de presse annonçant la tenue de la seconde réunion publique (La Dépêche – 
16/10/2025) : 
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Article de presse à l’issue de la seconde réunion publique du 6 octobre 2024 

 

Dans le magazine REAGRDS de la commune de Bram de d’Automne 2025 
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Dossier de présentation des éléments d’études (septembre 2025) : 
Le dossier de présentation comportant des éléments d’études et les orientations proposées a été 
mis à la disposition du public sous format papier au siège de la Communauté de communes et 
en mairie de Bram et sous format numérique à l’adresse suivante : https://ccplm.fr/dossier-de-
concertation-zone-dactivite-de-la-preuille/ 

Site page internet de la CCPLM : 

 

 

https://ccplm.fr/dossier-de-concertation-zone-dactivite-de-la-preuille/
https://ccplm.fr/dossier-de-concertation-zone-dactivite-de-la-preuille/
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Dossier de présentation actualisé mis à disposition sur le site internet et sur dossier papier 
au siège de la CC.PLM (septembre 2025) : 
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Planches issues du diagnostic 
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Présentation de la seconde réunion publique du 6 octobre 2025 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

INTRODUCTION PAR LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES

2

 

LES OBJECTIFS DU PROJET

3

➢ Objectif n°1 : Développer une zone d’activités en cohérence

avec la zone d’activités du Lauragais existante pour accueillir

des entreprises en demande d’implantation et accroître

l’attractivité économique du territoire en lien avec

l’échangeur autoroutier.

➢ Objectif n°2 : Proposer un aménagement urbain architectural

et paysager de qualité dans le respect du paysage et de la

biodiversité.

➢ Objectif n°3 : Proposer un développement urbain cohérent et

durable en promouvant les aménagements doux entre la

partie urbanisée de Bram et l’actuelle zone d’activités du

Lauragais.

➢ Objectif n°4 : Engager une réflexion sur des espaces publics

qualitatifs plus économes et respectueux de l’environnement.

➢ Objectif n°5 : Dynamiser le tissu économique local par la

création d’emplois, la création de nouveaux services induits et

attirer ainsi une population plus jeune.  

 ’ Q  P      H                P  -

OPÉRATIONNELLES

4

 ss st  t à M ît  s  d’ou   g  

:

Prestataires spécialisés :

Urbanisme EnvironnementVRD et hydraulique

Etude agricole

 

 

PRÉAMBULE

Le projet d’extension de la ZAE du LAURAGAIS propose le développement

d’un nouvel espace dans le prolongement de la ZAE actuelle pour

accueillir les activités économiques des filières suivantes : activités en lien

avec le monde agricole et l’agroalimentaire, industrie, transporteur,

négoce, artisanat, services à la personne, paramédical.

La vocation principale de cette zone n’est pas d’accueillir du commerce.

Pour autant, certaines activités commerciales pourront être acceptées dès

lors qu’elles ne sont pas concurrentes des commerces déjà présents en

centre-bourg ou dans la ZA existante.

L’avancement des études permet aujourd’hui de préciser les contours du

projet, en prenant en compte les atouts et les contraintes du site.

5  6

BRAM

CASTELNAUDARY

Le site d’étude se trouve entre la 

Z.A. du Lauragais et le bourg de 

BRAM.

Il s’étend sur environ 30ha.

localisation du site étudié
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 7

Les terrains sont très plats avec une pente 

moyenne inférieure à 0,5%

Le site d’étude est encadré par le ruisseau 

du Rigal à l’Ouest et de la Preuille à l’Est

Topographie et hydrographie

 8

P ys g s : l s p  c pt o s su   t d pu s l  s t  d’étud 

 

 

9

 ’occup t o   ctu ll  du s t  : u   sp c   g  col 

Le site est entièrement agricole, ce qui lui confère un paysage très ouvert où les structures arborées

prennent une grande importance visuelle

 10

LA SENSIBILITE ECOLOGIQUE DU SITE

 12

SERVITUDES ET RISQUES NATURELS

Pas de servitudes en dehors de la

zone de bruit de la voie ferrée, et la

nécessité de procéder à des fouilles

archéologiques au Sud

Fouilles 
archéologiques 

à prévoir

La zone d’étude est partiellement concernée

par le risque d’inondation. Toutefois le PPRI est

en cours de révision. A ce jour, les services de

l’Etat ont transmis la cartographie d’aléas.

Cette cartographie permet d’identi ier des

zones en aléa fort qui seront à l’avenir

inconstructibles.

 13

SYNTHESE DES CONTRAINTES

 

 

14

 V            ’ MP        P  J  

 15

SYNTHESE DES OPPORTUNITES
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 16

PROPOSIITON DE COMPOSITION

 17

DETAIL DES ESPACES PUBLICS

 

 

18

SIMULATION DE PLAN MASSE ET INSERTION DANS LE SITE

 19

  PP       ’ V           P  J  

 

LES ÉTAPES À VENIR

21

➢ Définir le périmètre de la ZAC.

➢ Fixer les grands principes

d’aménagement.

➢ Déterminer la surface de plancher de la

ZAC.

La concertation reste ouverte.

Les documents de l’étude sont disponibles au siège de la 
communauté d’Agglomération ainsi qu’en Mairie.

MERCI DE VOTRE ATTENTION

 

       P     V    

  

Les études de dé inition du projet vont se poursuivre.

 ous pouvez continuer de vous in ormer et de participer à la

concertation à travers 

  es articles pu liés dans la presse locale et le journal de la

Communauté de Communes,

 Le site  e  de la Communauté de Commune     .ccplm. r

et l adresse courriel  Contact ccplm. r

  n dossier de concertation et un registre pour inscrire vos

commentaires, disponi les à l accueil du si ge de la Communauté de

Communes.

Cl ture prévisionnelle de la concertation  novem re  0  

 

M        V              …

23 
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Autres médias d’information complémentaires (au-delà des modalités de concertation 
retenues) 

Page Facebook de la CC.PLM en date du 30 septembre 2025 
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Page Facebook de la CC.PLM en date du 16 octobre 2025 
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Page Facebook de la CC.PLM en date du 12 décembre 2025 
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Page Facebook de la Ville de Bram en date du 1er octobre 2025 
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Page Facebook de la Ville de Bram en date du 12 décembre 2025 

 


